
 

 

 
 
 
 
Le complément du nom complète le nom en le précisant. Le complément du 

nom est introduit par une préposition (à, de, par, pour, sans, avec, en…) ou un 

article défini contracté (au, aux, du, des). 

 

Le complément du nom peut être : 

-un autre nom : une tarte au chocolat 

- un pronom : une lettre de vous 
- un verbe à l’infinitif : l’envie de manger 

- un adverbe : les objets d’autrefois 
 
Le complément du nom ne s’accorde ni en genre ni en nombre, avec le nom qu’il 
accompagne. 

une tenue de randonneur → des tenues de randonneur 
 

Certains compléments du nom peuvent être construits sans mot 
de liaison : 

la tour  Eiffel 
                 nom    complément du nom 
                                   noyau 

G11 – Le complément du nom. 


